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Avenir de la PAC aprÄs 2013 
Calendrier, avancÅes rÅcentes et dÅbats en cours

Au niveau europ�en, deux chantiers seront men�s en parall�le concernant l’avenir de la PAC apr�s 
2013 : 

 l’un sur le budget europ�en (� perspectives financi�res �) pour la p�riode 2014-2020, qui 
d�finira le budget allou� � la PAC.

 l’autre sur la PAC et les orientations � donner � ses diff�rents instruments (gestion des 
march�s, aides directes, politique de d�veloppement rural).

Pour l’agriculture, les �volutions sur 2014-2020 pourront donc concerner � la fois le montant des 
soutiens directs et la nature de ces soutiens. 

Calendrier et des d�bats � venir sur la PAC apr�s 2013
Le r�le des diff�rentes institutions europ�ennes dans la mise en œuvre de la PAC va �voluer dans le 
cadre du trait� de Lisbonne. En particulier, les Etats (Conseil europ�en) partageront d�sormais le 
pouvoir de d�cision sur la PAC avec le Parlement europ�en (le Conseil n’aura plus l’exclusivit�). La 
Commission, qui fera toujours les premi�res propositions l�gislatives, devra donc les discuter et les 
valider � la fois avec le Conseil et le Parlement. 

Commission europ�enne
(Commissaire : Dacian Ciolos)

Conseil europ�en 
(27 ministres)

Parlement europ�en 
(736 d�put�s)

Automne 2010 : Communication de la 
Commission europ�enne
Mi 2011 : propositions l�gislatives de la 
Commission 

30 mai-1er juin : R�union informelle des 
ministres de l’agriculture sur la PAC 
apr�s 2013
Automne 2010 : rapport du Conseil des 
ministres europ�ens (pr�sidence 
espagnole) 

Mi 2010 (juillet ou septembre) : Rapport 
du Parlement europ�en sur l’avenir de la 
PAC (projet de rapport en mars) (George 
Lyon / UK)

Fin 2010 : ouverture de la n�gociation sur le budget europ�en, qui devraient se conclure mi 2012.

Le Parlement europ�en semble vouloir se saisir pleinement de ses nouvelles attributions sur la PAC :
un rapport sur l’avenir de la PAC est en cours et sera vot� mi 2010, soit avant les premi�res 
propositions de la Commission attendues en fin d’ann�e. 
Au niveau du Conseil des ministres : apr�s la pr�sidence tch�que (qui a trait� de l’avenir des aides
directes) et la pr�sidence su�doise (qui  a trait� de la politique de d�veloppement rural), la pr�sidence 
espagnole actuelle traite principalement :

- des mesures de r�gulation des march�s dans la future PAC, et de la gestion des crises. 
- de l’am�lioration du fonctionnement des fili�res (relations entre l’amont et l’aval des fili�res).

Le nouveau Commissaire europ�en � l’agriculture Dacian Ciolos
Lors de son audition par les parlementaires (15.01.2010), le nouveau commissaire a tenu un discours 
sensiblement diff�rent de celui de son pr�d�cesseur (Mariann Fischer Boel) : 
- D. Ciolos d�fend le principe d’un budget ambitieux pour la PAC 
- sur la r�gulation des march�s, le commissaire n’est pas favorable � un retour aux � anciens 
m�canismes � tels les quotas ou les subventions aux exportations (m�me si ces derni�res pourraient 

PPoolleemm



Conf�rence Agricole Alpine - Suaci Alpes du nord / Bulletin Polem n�4 – Avril 2010

�ventuellement �tre maintenues pour certains secteurs). Il met en avant de � nouveaux outils de 
r�gulation � (sans beaucoup de pr�cision � ce stade) : ils sont n�cessaires pour lutter contre la volatilit� 
des march�s et assurer � une certaine stabilit� des revenus des agriculteurs et aussi une certaine 
stabilit� des prix �. Le commissaire a cit� les exemples suivants : fonds de garanties et d’assurance, 
mais aussi contractualisation entre acteurs au sein des fili�res agro-alimentaires… Il a �galement
�voqu� les interprofessions (ce qui est nouveau � l’�chelle europ�enne) et la possibilit� de mettre en 
œuvre pour le secteur agricole des d�rogations aux r�gles de la concurrence. 
- sur l’avenir des aides directes : les aides du premier pilier constituent pour le commissaire un des 
socles de la PAC, qui a fait ses preuves en termes de stabilit� des revenus des agriculteurs. Ils devront 
�galement dans le futur r�mun�rer les biens publics fournis par l’agriculture. N�anmoins, il a affirm� que 
les aides directes ne pourraient plus �tre d�termin�es sur la base des r�f�rences historiques, et qu’une 
� meilleure �quit� entre les diff�rentes cat�gories d’agriculteurs, entre les Etats membres et les 
r�gions � �tait n�cessaire. 

Il a par ailleurs d�fendu le principe du maintien de deux piliers, alors que de nombreuses 
contributions plaident actuellement pour une � fusion � des deux piliers dans un souci de 
simplification. Le second pilier devrait pour lui accompagner et mettre en valeur la diversit� de 
l’agriculture europ�enne et favoriser le d�veloppement local. Il consid�re que le second pilier 
devra contribuer au d�veloppement des march�s locaux et des circuits courts, ce qui est 
�galement nouveau au niveau europ�en. 

Enfin, il a d�fendu le principe du maintien de la politique de la montagne dans le cadre du second pilier.

Sources : site du Parlement EuropÄen, Apca (bir 22/01/2010)

Avanc�es des d�bats au niveau du conseil des ministres 
► Sur l’avenir des aides directes (Pr�sidence tch�que, conclue mi-2009) :
Il n’y a pas eu d’accord formel (pas encore de consensus entre Etats), mais des premi�res 
orientations ont �t� adopt�es, qui sont d’ailleurs convergentes avec les d�clarations d�but 2010 du 
nouveau commissaire : 
Les aides directes apr�s 2013 devront �tre plus � justes et l�gitimes �, c'est-�-dire non li�es aux 
r�f�rences historiques. Ces aides devront � la fois assurer un r�le d’aide au revenu des agriculteurs et 
de r�tribution des biens publics fournis par l’agriculture � la collectivit�. 

► Vers une � nouvelle � r�gulation des march�s apr�s 2013 ? (pr�sidence espagnole, 2010) 
Les propositions de la pr�sidence espagnole (dont on attend les conclusions en juillet 2010) sont 
partag�es par de nombreuses d�l�gations : n�cessit� de d’un filet de s�curit� efficace contre la volatilit� 
des prix, en �largissant l’action de l’UE vers de nouveaux instruments de type que sont l’assurance 
revenu, les accords interprofessionnels, la mise en place de fonds de gestion de crise.
Toutefois, plusieurs �tats europ�ens (Royaume-Uni, R�publique Tch�que, Danemark, Pays-Bas, 
Su�de) sont tr�s oppos�s � ce type de nouveaux outils de r�gulation (crainte du co�t budg�taire en 
particulier), ce qui rend peu probable � court terme un accord � l’unanimit� sur ce sujet.

Programme Polem r�alis� avec l’appui des financements Cas - DAR du massif des Alpes.


